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([~ambre bes lteprétltntants. 

SÉANCE DU 10 MAI 1839. 

RAPPORT fait par M. VEnnussEN, au nom de la section centrale, 
sur le ptY>fet de loi· d'un crédit de fr. 4,985,058-20, destiné à 
solder éventuellement le semestre échéant en 1839, de la rente de 
cinq mi1lions de fiorin«, mise à charge de la Bel91:que par l'art. 13 
du traité de paix ( 1 ). 

MESSIEURS, 

La proposition du gouvernement, faite dans votre séance du 2 de ce mois, 
ne pouvant être envisagée que comme une conséquence de la signature du 
traité de paix entre la Belgique et la Hollande, a été adoptée par toutes vos 
sections, ainsi que par la section centrale, après vérification faite par celle-ci 
de l'exactitude des chiffres. 

Le rapporteur) 
VERDUS8EN. 

Le présùümt, 
FALLON ( Istnoas}, 

(1) La section centrale était composée de MM. :FALLON (ImoBB), pr-dsiaent, D1 Fr.ouson, 
F. DE Mtl\ODE, DE Sscns, JA.nor, Roa11R, et VERDtlSSEff, rapporteur, 


